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C O N T E X T E  
L'Agence régionale de la santé Nouvelle-Aquitaine a souhaité disposer d’un bilan actualisé du dispositif 
médico-social d’addictologie. Ce bilan a été initié dans la région dans le cadre des travaux de suivi du 
premier schéma régional médicosocial d'addictologie 2009-2014 puis du premier Projet régional de santé 
2012-2016. Le nouveau schéma régional de santé 2018-2023 s’engage dans l’axe 1-2 « Agir le plus tôt 
possible sur les déterminants de santé », à « prévenir les conduites addictives et réduire leurs 
conséquences nocives. Ce bilan est réalisé par l’Observatoire Régional de la Santé Nouvelle-Aquitaine à 
partir des rapports d'activité des structures médico-sociales de lutte contre les conduites addictives. Il 
s'agit des Centres de Soins, d'Accompagnement et de Prévention des Addictions (CSAPA), menant leurs 
activités en ambulatoire ou dans le cadre d’un hébergement (centres résidentiels), et des Centres 
d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques (CAARUD). Ces rapports d'activité sont 
renseignés par les structures à la demande de la Direction générale de la santé (DGS).  

Ce document décrit les CSAPA ambulatoires, les consultations jeunes consommateurs (CJC) et les 
interventions des CSAPA en centre pénitentiaire de la région et leurs activités. Les CSAPA résidentiels et 
les CAARUD sont présentés dans des documents distincts. Deux dispositifs mobilisés pour 
l’accompagnement de personnes en difficultés avec les consommations de substances psychoactives, 
les lits halte soins santé (LHSS) et les appartements de coordination thérapeutiques (ACT), complètent ce 
bilan. L’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine pilote et finance l’ensemble de ces travaux. 
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I .  U N DI SPO SI TI F  STABI LI SE  D E 29  CSAPA,  PRESENT 
D ANS CHAQU E D EPARTEMENT D E  NOU VELLE-
AQU I TAI NE 

 
Les centres ambulatoires de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
assurent, pour les personnes ayant une consommation à risque, un usage nocif ou présentant une 
dépendance aux substances psychoactives, ainsi que pour leur entourage : 
 ● l’accueil, l’information, l’évaluation médicale, psychologique et sociale et l’orientation de la personne 
ou de son entourage ;  
● la réduction des risques associés à la consommation de substances psychoactives ;  
● la prise en charge médicale, psychologique, sociale et éducative.  
Elle comprend le diagnostic, les prestations de soins, l’accès aux droits sociaux et l’aide à l’insertion ou à 
la réinsertion. Les centres assurent le sevrage et son accompagnement, la prescription et le suivi des 
traitements médicamenteux, dont les traitements de substitution aux opiacés (TSO). Les centres peuvent 
prendre en charge l’ensemble des addictions, y compris les addictions sans substance ; il s’agit alors de 
CSAPA généralistes. Ils peuvent également spécialiser leur activité de prise en charge en direction d’une 
addiction. En 2021, le dispositif de Nouvelle-Aquitaine compte vingt-neuf (29) CSAPA, dont dix-sept (17) 
portés par le secteur associatif et douze (12) par le secteur hospitalier. Le dispositif est stable depuis 
quatre ans. Douze (12) CSAPA sont donc gérés par des Centres Hospitaliers (CH), le plus souvent associés 
à la psychiatrie. Parmi eux, cinq (5) CSAPA sont gérés par des établissements de santé mentale, au sein 
d’un pôle d’addictologie et quatre (4) centres sont gérés par des CH rassemblant des services de 
médecine-chirurgie avec ou sans obstétrique et de psychiatrie et sont rattachés au pôle de psychiatrie. 
Enfin, trois CSAPA sont rattachés au sein du CH à un pôle de santé publique et prévention. France 
Addictions (ex ANPAA) est une association nationale disposant d’un siège national qui coordonne les 
activités de comités départementaux. En Nouvelle-Aquitaine, France Addictions assure la gestion de neuf 
(9) CSAPA implantés dans les départements de Charente, Corrèze, Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-
Garonne, Pyrénées-Atlantiques (deux centres) et Haute-Vienne. Le Comité d'Étude et d'Information sur 
la Drogue et les Addictions (CEID) est une association implantée dans trois départements de la région 
(Gironde, Dordogne et Pyrénées Atlantiques) et gère 3 CSAPA. L’association Le Tremplin 17 gère deux 
CSAPA dans le département de Charente-Maritime. Les trois (3) autres associations, La Source Landes 
Addictions, la Sauvegarde dans le Lot-et-Garonne et Bizia dans les Pyrénées-Atlantiques sont implantées 
dans un seul département. Toutes les données traitées dans ce rapport sont issues des rapports 
d’activités des CSAPA ambulatoires 2021 sauf celui du CEID Dordogne car non transmis. 
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 Les structures gestionnaires des CSAPA en Nouvelle-Aquitaine en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 

 Les CSAPA hospitaliers en Nouvelle-Aquitaine en 2021 

Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 

 Département Centre Hospitalier Pôle de rattachement du CSAPA 

16 CH Camille CLAUDEL Etablissement de santé mentale (Pôle d’addictologie) 

17 CH Rochefort Pôle prévention et santé publique 

17 GH La Rochelle-Ré-
Aunis 

Pôle prévention et santé publique  

17 CH Jonzac  Rattaché au pôle de psychiatrie 

17 CH Saint-Jean d’Angely Pôle prévention et santé publique 

19 CH Brive Rattaché au pôle de psychiatrie 

23 CH Valette  Etablissement de santé mentale (Pôle d’addictologie) 

33 CH Charles Perrens  Etablissement de santé mentale (Pôle d’addictologie) 

79 CH Nord Deux Sèvres Rattaché au pôle de psychiatrie 

79 CH Niort Rattaché au pôle de psychiatrie 

86 CH Henri Laborit  Etablissement de santé mentale (Pôle d’addictologie) 

87 CH Esquirol Etablissement de santé mentale (Pôle d’addictologie) 

Charente Statut 

16 -ANPAA 16 Association 

16-CH Camille 
Claudel 

CH 

Charente 
Maritime 

 

17-CH Rochefort CH 

17-GH La Rochelle-
Ré-Aunis 

CH 

17-CH Jonzac CH 

17-CH Saint-Jean 
d'Angely 

CH 

17-Le Tremplin-
Alliance 

Association 

17-Le Tremplin-
Synergie 

Association 

Corrèze  

19-ANPAA 19 Association 

19-CH Brive CH 

 

Creuse Statut 

23-CH La Valette CH 

Dordogne   

24-Anpaa 24 Association 

24-CEID Dordogne Association 

Gironde   

33-Anpaa 33 Association 

33-CEID Addictions Association 

33-CH Charles 
Perrens 

CH 

Landes   

40-Anpaa 40 Association 

40-La Source 
Landes Addictions 

Association 

Lot-et-Garonne  

47-Anpaa 47 Association 

47-La Sauvegarde Association 

 

Pyrénées-
Atlantiques 

Statut 

64-ANPAA 64 Association 

64-ANPAA 64 
Béarn Soule 

Association 

64-Bizia Association 

64-CEID Béarn 
Addictions 

Association 

Deux-Sèvres   

79-CH NDS CH 

79-CH Niort CH 

Vienne   

86-CH Henri 
Laborit 

CH 

Haute-Vienne  

87-Anpaa 87 Association 

87-CH Esquirol CH 
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A.  Près de 210 l ieux de consultation instal lés  dans 
117 communes de Nouvelle-Aquitaine 

 
Les CSAPA ambulatoires ont déployé sur leur territoire d’intervention plusieurs lieux d’accueil. En plus de 
la structure pivot, ils ont développé des antennes et des consultations en fonction des besoins des 
populations et de partenariats mis en œuvre.  
Les structures-pivots sont animées par des équipes pluridisciplinaires qui participent à 
l’accompagnement des usagers tout au long de leur trajectoire, depuis le repérage et l’accueil de la 
personne et son entourage, incluant le soin, jusqu’au suivi psycho-social et l’insertion. Les antennes 
proposent également une approche globale médico-psychologique et sociale. Elles sont implantées sur 
un territoire éloigné du centre de soins, dans des locaux spécifiques. Les consultations (avancées ou de 
proximité) sont des permanences réalisées par des professionnels de l’addictologie sur un territoire 
éloigné du centre de soins, le plus souvent dans des locaux partagés avec des partenaires. 

 Les acteurs ne retiennent pas toujours les mêmes critères pour juger du type de lieu d’accueil et les 
rapports d’activité manquent parfois de précision. Quelques confirmations recueillies par téléphone et 
des recherches sur les sites internet des structures ont été réalisées en complément. Le choix est fait ici 
de considérer comme « antenne » les lieux ouverts au moins 12 heures par semaine. Les autres lieux 
d’accueil sont nommés « consultation » sans la précision de « avancée ou de proximité ».  

Dans (9) départements, les CSAPA-pivots sont installés dans la ville principale et/ou son agglomération : 
Angoulême en Charente, Rochefort et Saintes en Charente-Maritime, Tulle en Corrèze, Guéret dans la 
Creuse, Bordeaux en Gironde, Agen dans le Lot-et-Garonne, Bayonne dans les Pyrénées-Atlantiques, 
Poitiers dans la Vienne et Limoges dans la Haute-Vienne. Les CSAPA-pivots sont installés dans plusieurs 
communes. C’est le cas en Charente-Maritime dans cinq communes (Bédenac, Saint Martin de Ré, 
Saintes, La Rochelle, Rochefort), en Corrèze (Tulle et Uzerche), dans le Lot-et-Garonne (Agen, Eysses). 

Selon les critères définis ci-dessus, ils ont mis en place 24 antennes, lieux ouverts au moins 4 heures par 
semaine où intervient une équipe pluridisciplinaire. Certaines villes accueillent deux structures 
différentes ayant des gestionnaires différents. 

Les CSAPA sont également présents au sein de 132 consultations, parfois partagées par plusieurs 
équipes de CSAPA. Au total, les CSAPA ambulatoires sont implantés dans 117 communes de la région.  

Les consultations sont installées dans des locaux mis à disposition par des communes ou communautés 
de communes ou des services départementaux. Certains CSAPA ont indiqué déployer leurs interventions 
au sein d’établissements ou services médicosociaux, centres d’hébergement et de réadaptation sociale 
(CHRS), des services de lits halte soins santé (LHSS), mais aussi dans des centres hospitaliers et des 
centres médico-psychologiques (CMP). Des lycées et maisons des adolescents sont également cités ainsi 
que des centres de formation. Enfin, certains ont indiqué répondre à toutes demandes d’intervention 
dans différentes communes du département sans que soient mis en place des lieux de consultation. Il 
s’agit alors de répondre aux demandes de partenaires locaux.  

De plus, 33 Consultations jeunes consommateurs (CJC) sont présentes sur le territoire. 
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 Répartition par département, des CSAPA-pivots, des antennes et lieux de consultations  
de Nouvelle-Aquitaine en 2021  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapport d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
  

Départements Pivots Antenne Consultation 

16-Charente 1 2 27 

17-Charente-Maritime 5 6 20 

19-Corrèze 4 0 6 

23-Creuse 1  6 7 

24-Dordogne 0 0 0 

33-Gironde 1 0 16 

40-Landes 0 4 2 

47-Lot-et-Garonne 2  2 5 

64-Pyrénées-Atlantiques 2 2 34 

79-Deux-Sèvres 0 0 5 

86-Vienne 3 1 4 

87-Haute-Vienne 1 1 6 

Nouvelle-Aquitaine  20 24 132 
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Figure 1. Localisation des CSAPA pivots et leurs antennes en 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapport d’activités des CSAPA ambulatoires 2019, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
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B.  Des conventions signées avec des partenaires  

La majorité des CSAPA déclarent avoir signé des conventions avec d’autres structures (23 sur 28). Au 
total, 209 conventions ont été signées dans différents secteurs : sanitaire, social, médico-social et de la 
justice en 2021. 
 

 Nombre de CSAPA ayant signés des conventions-2021 

Source : Rapport d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 

C.  Un engagement dans les  activités  facultatives 

 
Les CSAPA sont impliqués dans les activités dites « facultatives ». Ils sont tous engagés dans des actions 
de prévention et dans la prise en charge des addictions sans substance. Une majorité d’entre eux mènent 
des actions de formation (96 %), font du repérage précoce (89 %) ou interviennent en milieu carcéral 
(86 %). Quatre-vingt-deux pourcents des CSAPA interviennent en Consultation Jeunes Consommateurs 
(CJC) et la moitié mène ou participe à des actions de recherche (56 %). 
 

 Nombre de CSAPA* engagé dans des activités « facultatives » -2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Nbre CSAPA Nbre Convention Part des CSAPA ayant 
conventionné 

Secteur médico-social 19 59 29,8 

Secteur sanitaire 18 56 28,3 

Secteur social 17 60 30,3 

Services justice 18 34 17,2 

  
Nbre de 

CSAPA  %  

Actions de prévention 28 100 

Addictions sans substance 28 100 

Actions de formation 27 96 

Repérage usages nocifs  25 89 

Milieu carcéral 24 86 

CJC 23 82 

Actions de recherche 15 56 
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I I .  LES  PATI ENTS  D ES  CSAPA 
 

A.  Patients  et  personnes de leur entourage reçus 

 
En 2021, près de 30 000 patients ont été vus au moins une fois dans le cadre d’une consultation par les 
professionnels des CSAPA de la région. Ils représentent 8,1 patients pour 1 000 habitants âgés de 15-64 
ans. Ce taux de prise en charge est le plus élevé en Charente-Maritime (12,6) et en Charente (11,7). Les 
plus faibles taux enregistrés se trouvent en Gironde (6,4) et en Haute-Vienne (6,0).  
Le taux de patients pris en charge a légèrement baissé dans la plupart des départements depuis 2019. 
Les professionnels des CSAPA ont également reçu 1 672 personnes de l’entourage des patients. Ces 
personnes représentent 5,4 % de l’ensemble des personnes reçues. Cette proportion varie de 0 à 18 % à 
l’échelle des départements. 
 

 Nombre de patients et personnes de l’entourage reçues en consultation par les CSAPA* en Nouvelle-Aquitaine-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine, Insee RP 2019  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Nbre de 
patients  

Nbre de pers 
entourage 

Taux patients / 1 000 
habitants  

Charente 2426 54 11,7 

Charente-Maritime 4697 251 12,6 

Corrèze 1390 18 10,1 

Creuse 697 0 10,8 

Dordogne 859 46 3,7 

Gironde 6674 464 6,4 

Landes 2148 21 8,8 

Lot-et-Garonne 1715 82 9,0 

Pyrénées-Atlantiques 3268 138 7,9 

Deux-Sèvres 1966 114 8,9 

Vienne 1984 122 7,4 

Haute-Vienne 1320 66 6,0 

Nouvelle-Aquitaine 29 144 1 672 8,1 
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Les nombres déclarés de patients vus au moins une fois dans le cadre d’une consultation en face à face 
sont variables d’un CSAPA à l’autre. Au total, 29 144 patients ont été vus au moins une fois dans tous les 
CSAPA avec des variations allant de 448 pour le CH Saint Jean d’Angély à 2 616 pour le CEID Parlement St 
Pierre. 

 Nombre de patients vus au moins une fois par les CSAPA* en 2021 (effectifs) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 

B.  Caractérist iques des patients  reçus 

 
En 2021, la majorité des patients ayant consulté sont des hommes (75,4 %). Les jeunes de moins de 
25 ans représentent 10,9 % de la file active. Plus de la moitié des patients est âgé de 30 à 49 ans (52,1 %) 
et un quart a au moins 50 ans. Au total, environ 2 % des patients reçus dans la région sont des mineurs. 
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 Répartition par âge des patients des CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine en 2021 (effectifs) 

 
 

Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 
Les CSAPA de la région ont accueilli 3 191 jeunes de moins de 25 ans dont 522 mineurs, vus au moins 
une fois en consultation. La proportion de jeunes de moins de 25 ans varie de 4,1 % à 16,1 % selon les 
départements. Rapporté à la population des 15-24 ans, le taux régional de prise en charge des jeunes 
représente 4,8 pour 1 000 habitants. 
 

 Proportion des jeunes de moins de 25 ans vus au moins une fois en CSAPA* Nouvelle-Aquitaine,  
par département, en 2021 (%) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 

C.  Caractérist iques socio-économiques des patients   

À l’échelle régionale, 84 % des consultants des CSAPA disposent d’un logement durable, 13 % d’un 
logement précaire ou temporaire et 4 % sont Sans Domicile Fixe (SDF).  
Les Pyrénées-Atlantiques enregistrent 7,5 % de patients SDF.  
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 Répartition des patients de CSAPA* selon le type de logement en Nouvelle-Aquitaine-2021(n=22 901) (%) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
Parmi les patients reçus, seulement 50 % perçoivent des revenus de l’emploi (salariés) et 11 % bénéficient 
de l’allocation chômage (Pôle emploi). Plus de 16 % des patients bénéficient du RSA ou d’autres 
prestations sociales (PS) et 10 % perçoivent l’Allocation Adultes Handicapés (AAH). Les personnes sans 
ressource ou dépendant de celles d’un tiers représentent 12,6 % de la file active. 
 

 Répartition des patients de CSAPA* selon le type de ressources en Nouvelle-Aquitaine-2021 (n=22 201) (%) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
  



 

ORS NOUVELLE-AQUITAINE - Rapport N° 166 – Juin 2023  19 

D.  Init iation du premier contact 

Globalement, 47 % des patients s’adressent au CSAPA de leur propre initiative ou de celle d’un proche, 
23 % sont orientés par un service de justice, 13 % par un service hospitalier, social ou scolaire. Les 
médecins de ville jouent un rôle pour 9 % des patients orientés et 8 % sont orientés par d’autres 
structures spécialisées en addictologie. 
 
 

 Répartition de l’origine des demandes de consultation des patients des CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine-2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 

 Pourcentage des patients de CSAPA* en Nouvelle-Aquitaine selon l’origine de la demande de consultation 
 en 2021 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 

  Nbre de patients  Pourcentage (%)  

Patients/ proches 10 630 46,7 

Justice 5 201 22,9 

Hôpital, services soc, 
scolaires, autres 

2 998 13,2 

Médecin de ville 2 001 8,8 

Structures spécialisées en 
addictologie 

1 917 8,4 

Total 22 747 100,0 
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E.  La prise en charge de la  moitié des patients  des 
CSAPA est  motivée par la  consommation d’alcool  

À l’échelle régionale, une majorité des patients est prise en charge pour la consommation d’alcool (51 %), 
devant la consommation de cannabis (16,4 %). Huit pourcents ont consulté un CSAPA pour leur 
consommation de tabac et 3 % pour une addiction sans substance (jeux d’argent et de hasard, 
cyberaddiction). Les consommateurs d’opiacés et de produits détournés, médicaments ou traitements 
de substitution aux opiacés représentent respectivement 9 % et 4 % de la file active des CSAPA. Les 
drogues dures telles que cocaïne, amphétamines ou crack représentent 6 % des motifs de consultation. 
 

 Répartition des patients des CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine selon le produit (ou addiction) le plus dommageable  
en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
**Autre addiction et addiction sans substance 
 
Quel que soit le département, l’alcool est toujours l’addiction nécessitant le plus de prise en charge dans 
les CSAPA mais avec des nuances. La part de patients « alcool » est très importante en Dordogne (79 %) 
et en Creuse (75 %) et beaucoup plus faible en Gironde (39 %). Seul le département de la Dordogne a une 
part de patients en difficulté avec la consommation de cannabis inférieur à 10 % alors qu’elle est à plus 
de 22 % en Lot-et-Garonne. La part de patients souffrant d’addictions aux drogues dures (opiacés, 
traitements de substitution, cocaïne, crack…) est de 3 % en Dordogne et de 8 % pour la Haute-Vienne et 
la Creuse alors qu’elle est de 19 % en moyenne en Nouvelle-Aquitaine. 
  

Produits (ou addictions) Effectif Pourcentage (%) 

Alcool 12 730 51,0 

Cannabis 4 094 16,4 

Opiacés 2 274 9,1 

Tabac 2 055 8,2 

Cocaïne, amphétamine et 
crack 

1 396 5,6 

Produits détournés 887 3,6 

Addictions sans substance 841 3,4 

Autres** 676 2,7 

Total 24 953 100 
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 Part des patients de CSAPA en Nouvelle-Aquitaine selon le produit ou l’addiction le plus dommageable 
 en 2021(% ; N=24 953) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
*Drogues dures : Opiacés, cocaïne, amphétamine, crack et médicaments ou traitements de substitution détournés 
 
Trois CSAPA reçoivent plus des trois quarts de leur patientèle pour une addiction à l’alcool. De même, 6 
CSAPA ont déclaré recevoir plus d’un quart de leur patientèle pour une addiction aux drogues dures. Les 
addictions sans substance concernent 30 % de la file active du CSAPA du CH Charles Perrens et près de 
9 % de celle du CSAPA Bobillot dans la Haute Vienne. La part des patients reçus pour une addiction au 
tabac varie de 0,4 à 22 % suivant les CSAPA. Quelques CSAPA rencontrent encore des difficultés pour 
enregistrer la nature de l’addiction des patients reçus au moment de la prise en charge. 
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 Répartition des patients des CSAPA* selon l’addiction (ou le produit) le plus dommageable en 2021(%) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
**Drogues dures : Opiacés, cocaïne, amphétamine, crack et médicaments ou traitements de substitution 
détournés 
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F.  Le tabac,  addiction prise en charge par les  CSAPA  

L’enquête de la DGS interroge les CSAPA sur la prise en charge du tabac, via un questionnaire annexe. 
16 sur 28 CSAPA ont transmis ce dernier. D’après les données de ces 16 CSAPA, 28 % des patients vus au 
moins une fois dans l’année à l’échelle régionale sont des fumeurs quotidiens de tabac. Parmi ces 
fumeurs, 17 % ont été pris en charge pour un sevrage tabagique. Un traitement gratuit d’un mois a été 
distribué à 47 % de ces patients débutant un sevrage. Pour une meilleure prise en charge, certains CSAPA 
mettent en place un temps dédié de consultations de tabacologie ou encore renforcent les compétences 
de leurs équipes. 

 
 Activités de sevrage tabagique des CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine en 2021 (n=16) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine  
*Hors CEID 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Effectifs (n) Pourcentage (%) Nb CSAPA répondants  

Fumeurs quotidiens dans 
la file active  

8 135 27,9 16 

Patients PEC pour sevrage 
tabagique parmi les 
fumeurs quotidiens 

1 366 16,8 12 

Amorces de traitement 
distribué gratuitement 
pour patients en sevrage 
tabagique 

637 46,6 10 
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I I I .  L ’ ACTI VI TE  DES  CSAPA 
 

A.  Dépistages ciblés des hépatites et  du VIH 

 
En 2021, les CSAPA ont enregistré 688 patients ayant bénéficié du dépistage gratuit de l’hépatite B (soit 
2,4 % de la file active), 985 de l’hépatite C (soit 3,4 % de la file active) et 1 172 du VIH (4,0 % de la file 
active). Il existe de grandes disparités selon les centres. Cependant, ces informations doivent être 
considérées avec prudence car elles pourraient être liées à un défaut d’enregistrement et non de 
dépistage. Le questionnaire ne prévoit pas d’indiquer le nombre de patients pour lesquels l’information 
est connue, ni si un dépistage a été fait récemment. 

 
 Nombre et part de patients ayant bénéficié de dépistages réalisés par les CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine en 2021  

 

 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 

B.  Patients  sous traitements de substitution aux 
opiacés 

 
Cette partie ne peut pas être analysée car les données complétées par les centres comportent des 
erreurs ou des données incohérentes. 
 
 
 
 

  

 Effectif (n) Pourcentage (%) 

Hépatite B 688 2,4 

Hépatite C 985 3,4 

VIH 1 172 4,0 
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C.  242 324 consultations réal isées en majorité par des 
infirmiers 

Les CSAPA de Nouvelle-Aquitaine ont enregistré en 2021 un volume de 242 324 consultations en face à 
face, soit un nombre moyen de 8 consultations par patient vu au moins une fois dans l’année. Ce nombre 
moyen varie de 4 à 20 consultations par patient selon les CSAPA. Les médecins, y compris les psychiatres, 
ont réalisé 26 % des consultations, les infirmiers en ont réalisées 31 % et les psychologues 14 %. Les 
travailleurs sociaux ont pris en charge 18 % des consultations. Cette répartition est proche de celle 
observée en 2019.  

Les CSAPA ont également enregistré au moins 4 500 visites à domicile, 945 accompagnements à 
l’extérieur ainsi que 3 628 consultations avec des personnes de l’entourage des patients. Les CSAPA 
peuvent être répartis en 4 groupes en fonction des volumes de consultations enregistrés au cours de 
l’année. Neuf centres enregistrent moins de 5 000 consultations, quatorze centres de 5 000 à 15 000 et 
cinq autres centres ont enregistré plus de 15 000 consultations. Les modalités de comptabilisation des 
consultations pourraient expliquer une partie de ces écarts. 

 
 Nombre et part de consultations des patients dans les CSAPA selon le type de professionnels en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 

D.  Environ 6 100 heures d’actions de prévention 
col lective déployées par les  CSAPA de Nouvelle-
Aquitaine  

Les CSAPA de la région ont indiqué avoir réalisé 6 100 heures de prévention, formation ou conseil au 
cours de l’année. Environ 2 400 heures ont eu lieu en milieu spécialisé (secteurs du social, de la santé ou 
de la justice), 2 303 heures en milieu scolaire, alors que 507 heures se sont déroulées en entreprise et 
852 dans d’autres milieux non précisés. Il s’agit le plus souvent de sessions d’information – sensibilisation 
(4 000), les nombres d’heures de formation et de conseil étant moins élevés, respectivement 1 638 et 468 
heures. Ces données sont indiquées dans le rapport d’activité selon des critères qui peuvent varier selon 
les structures. Certaines structures gestionnaires de CSAPA ont mis en place des équipes de prévention 
assurant des actions d’information-sensibilisation, complémentaires. Comparés aux données déclarées 
en 2019, le nombre d’heures d’information a fortement diminué (10 207 vs 3 998) mais celui de formation 
et de conseil est plutôt resté stable.  

  Nombre % 
Médecins 38 130 15,7 
Psychiatres 24 576 10,1 
Infirmiers 74 846 30,9 
Psychologues 34 548 14,3 
Educateurs 
spécialisés   

29 286 12,1 

Assistants sociaux 14 290 5,9 

Animateurs 688 0,3 

Autres 7 482 3,1 
Total 242 324 100,0 
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 Nombre d’heures d’actions de préventions et de formation collective délivrées par les CSAPA* de Nouvelle-
Aquitaine selon le milieu d’intervention en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 

 Nombre d’heures d’actions de préventions et de formation collective délivrées par les CSAPA* de Nouvelle-
Aquitaine selon le type d’action en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 

I V .  LES  PRO FESSI O NNELS  D ES  CSAPA  
 

A.  Près de 12 ETP pour 100 000 habitants de 15-64 ans et  
des si tuations contrastées entre départements 
 
En 2021, 376 Equivalents Temps Plein (ETP) interviennent dans les CSAPA, dont 6 ETP de professionnels 
mis à disposition non-salariés par les structures. Les infirmiers et les professionnels paramédicaux 
rassemblent plus d’un quart des ETP. Les nombres d’ETP de médecins et de psychologues représentent 
chacun 10 % du total, en baisse par rapport à 2019. Les fonctions de direction, d’encadrement, 
d’administration et d’entretien et les travailleurs sociaux représentent chacun 20 % des professionnels. 
 
 
 
 
 
 

  
Nbre 

d’heures % 
Milieu scolaire 2 303 37,8 

Milieu spécialisé 2 442 40,0 
Entreprise 507 8,3 

Autres milieux 852 14,0 

Total 6 104 100,0 

  
Nbre 

d’heures % 
Information-
sensibilisation 

3 998 65,5 

Formation 1 638 26,8 
Conseil 468 7,7 

Total 6 104 100,0 
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 Répartition des professionnels des CSAPA* de Nouvelle-Aquitaine selon le métier en 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
D’après ces données, le nombre d’ETP des professionnels en CSAPA correspond à une moyenne de 10,4 
ETP pour 100 000 habitants de 15-64 ans. Des situations contrastées existent selon les départements. Le 
taux est nettement inférieur à la moyenne régionale en Dordogne (5,0) et en Gironde (6,6). 
 

 Nombre d’ETP de professionnels de CSAPA* et taux pour 100 000 habitants, Nouvelle-Aquitaine 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine, INSEE Estimation Population 
2020  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
** : Données INSEE-Estimation de population 15-64 ans, Année 2020 
  

  
Nombre 

d’ETP %  
Infirmiers et autres 
paramédicaux 

108,2 28,7 

Direction, 
Administratif, Service 
support  

82,8 22,0 

Travailleurs sociaux 78,8 20,9 

Psychologues 49,9 13,3 

Médecins 42,3 11,2 

Autres 14,5 3,9 

Total 376,5 100 

  
Nombre 

d’ETP 

Taux pour 
100 000 

habitants* 
16_Charente 26,5 12,8 

17_Charente-Maritime 48,4 13,0 
19_Corrèze 18,2 13,2 

23_Creuse 10,8 16,7 

24_Dordogne 11,7 5,0 

33_Gironde 68,8 6,6 

4,240_Landes 47,6 19,5 

47_Lot-et-Garonne 23,2 12,2 
64_Pyrénées-
Atlantiques 

49,8 12,1 

79_Deux-Sèvres 20,9 9,4 

86_Vienne 30,0 11,2 

87_Haute-Vienne 20,6 9,3 

Nouvelle-Aquitaine 376,5 10,4 
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Il existe des spécificités dans la répartition des types de professions exercées selon les territoires. Les 
travailleurs sociaux sont les plus représentés dans toute la région plus particulièrement en Corrèze 
(30 %) et les Pyrénées-Atlantiques (29,5 %). Les infirmiers et autres paramédicaux sont ainsi davantage 
représentés dans la Creuse (59 %) et dans la Vienne (57 %). Les médecins sont plus représentés en 
Charente-Maritime, en Deux-Sèvres et en Gironde. La part de psychologues varie entre 5 à 22 % dans 
toute la région. La part des ETP de direction, de services administratifs et supports est comprise entre 9 
et 44 %. Ces divers écarts sont à rapprocher du statut juridique des structures, les établissements 
hospitaliers ayant la possibilité de mutualiser certains postes avec l’ensemble des services hospitaliers.  
 

 Répartition en pourcentage des ETP de professionnels de CSAPA* selon le métier, Nouvelle-Aquitaine, 2021 
 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
*Hors CEID 24 
 
 

Les taux de professionnels pour 100 000 habitants de 15-64 ans présentent des écarts importants et 
sont à considérer avec prudence. Les écarts les moins importants concernent les médecins, les 
psychologues et les professionnels de l’encadrement, des services généraux et administratifs. Ce sont 
les taux d’infirmiers et de professionnels paramédicaux qui présentent le plus de différences selon les 
territoires. La Creuse occupe une position spécifique avec un taux d’infirmiers très au-dessus des valeurs 
observées dans la région.  
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 Taux d’ETP pour 100 000 habitants de 15-64 ans selon les métiers en Nouvelle-Aquitaine, 2021 
 

 
Sources : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS – ARS Nouvelle-Aquitaine, INSEE Estimation de 
population 15-64 ans, 2020 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
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V .  LES  CO NSU LTATI O NS JEUNES CO NSO MMATEU RS 
 
Les consultations jeunes consommateurs sont gérées par les CSAPA. Parfois appelées « consultations 
cannabis », elles sont destinées aux jeunes consommateurs de substances psychoactives et à leur 
famille. Leurs missions sont de proposer une évaluation de la consommation et un diagnostic en cas de 
consommation nocive, d’offrir une information et un conseil personnalisé aux usagers à risque et une 
prise en charge brève aux jeunes ayant un usage nocif sans complication sociale ou psychiatrique, de 
proposer une orientation aux jeunes en situation d’abus ou de dépendance et de les accompagner, 
d’offrir un accueil aux parents en difficulté face à la consommation de leur enfant. Gratuites et anonymes, 
elles sont composées de professionnels formés à l’accompagnement spécifique des jeunes.  

G.  32 CJC présentes dans la  région  

Fin 2021, les consultations jeunes consommateurs sont déployées par 24 CSAPA néo-aquitains. Cinq 
CSAPA ne déclarent aucune activité de CJC.  
Les CJC sont installées dans les douze départements de la région. Les rapports d’activité indiquent 32 
lieux de consultations ayant une durée d’ouverture de 35 heures par semaine au maximum. Certains 
CSAPA ont mis en place d’autres consultations dans les établissements scolaires pour des durées 
d’environ 3 heures de consultation par mois. De plus, les CSAPA trouvent des solutions au cas par cas 
pour répondre aux demandes de jeunes ou familles ne pouvant se rendre dans les lieux de CJC 
répertoriés, en sollicitant des partenaires qui peuvent partager leurs locaux. Cependant, tous les CSAPA 
n’ont pas renseignés le nombre de consultations réalisées. 
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 Nombre de lieux de consultations des CJC par les CSAPA gestionnaires de Nouvelle-Aquitaine en 2021 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*NR : Non Renseigné 
*0 : Pas de consultation jeunes consommateurs 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
  

  Consultations 
16_ANPAA 16 1 
16_CH Camille C. 3 
17_CH Rochefort NR 
17_CH Jonzac 5 
17_CH Saint-Jean d'Angely NR 

17_CH La Rochelle 0 

17_Le Tremplin-Synergie 1 
17_Le Tremplin-Alliance NR 
19_Anpaa 19 0 
19_CH Brive NR 
23_CH La Valette NR 
24_Anpaa 24 NR 
24_CEID 24 NR 
33_Anpaa 33 5 
33_CEID Addictions 5 

33_CH Charles Perrens 1 

40_Anpaa 40 NR 
40_La Source Landes Addictions NR 

47_La Sauvegarde 2 

47_Anpaa 47 0 

64_Anpaa 64 Bayonne NR 

64_Anpaa 64 Béarn Soule NR 

64_Bizia 1 
64_CEID Béarn Addictions NR 

79_CH Niort 1 

79_CH Nord Deux-Sèvres 0 

86_CH Henri Laborit 7 
87_Anpaa 87 0 
87_CH Esquirol NR 

Nouvelle-Aquitaine 32 
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Figure 2. Localisation des consultations jeunes consommateurs de Nouvelle-Aquitaine déclarées en 2021  

 
 

 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 

 
NR : Ces départements ont des consultations jeunes consommateurs, mais les rapports d’activités n’ont pas été complétés 
en 2021. 
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a) Plus de 4 000 jeunes et 500 personnes de leur entourage reçu par les CJC en 2021 
 
Les 21 CSAPA ayant déclaré une activité de CJC ont reçu 4 087 jeunes consommateurs ayant fait l’objet 
d’au moins un contact en face à face en 2021. Ils ont également reçu 561 personnes de l’entourage des 
jeunes. Les jeunes consommateurs représentent ainsi 88 % des personnes reçues dans les CJC de la 
région.  Les CJC du département de la Charente-Maritime reçoivent 49 % des jeunes reçus sur toute la 
Nouvelle-Aquitaine. À l’opposé, quatre départements (Creuse, Corrèze, Dordogne, Landes) ont déclaré 
des files actives inférieures à 50 jeunes qui représentent au total 2,6 % de la file active régionale. Les 
résultats restent fluctuants d’une année sur l’autre, sans savoir s’il s’agit de fluctuation du fait de l’activité 
réelle et / ou d’approximations de l’enregistrement de l’activité. 
 

 Nombre de personnes reçues par les CJC de Nouvelle-Aquitaine en 2021 

 

  Consommateurs Entourage 

Nbre total de 
personnes 
reçues (File 

active) 

% de 
consommateurs 

16_ANPAA 16 42 0 42 100,0 

16_CSAPA AGORA 77 25 102 75,5 

17_CH JONZAC 19 0 19 100,0 

17_CH ROCHEFORT 16 3 19 84,2 

17_CH SAINT JEAN D ANGELY 63 68 131 48,1 

17_TREMPLIN CSAPA STUPEFIANTS 1 902 128 2 030 93,7 

23_CH LA VALETTE 28 5 33 84,8 

24_ANPAA 24 37 10 47 78,7 

33_ANPAA 33 280 31 311 90,0 

33_CEID PARLEMENT ST PIERRE 345 125 470 73,4 

33_CH CHARLES PERRENS 291 47 338 86,1 

40_CSAPA LA SOURCE 31 0 31 100,0 

40_CSAPA MONT DE MARSAN 10 3 13 76,9 

47_CSAPA SAUVEGARDE 161 47 208 77,4 

64_ANPAA 64 BEARN SOULE 82 1 83 98,8 

64_CEID BEARN ADDICTIONS 61 22 83 73,5 

64_CSAPA BAYONNE 8 1 9 88,9 

64_CSAPA BIZIA 94 13 107 87,9 

79_CH NIORT 156 3 159 98,1 

86_CH HENRI LABORIT 270 29 299 90,3 

87_CSAPA BOBILLOT 114 0 114 100,0 

Nouvelle-Aquitaine 4 087 561 4 648 87,9 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
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b) Près de 7 700 entretiens réalisés en 2021 
 
Les CJC ont enregistré 7 693 entretiens individuels avec les consommateurs soit en moyenne 2 entretiens 
par consommateur. Ces nombres moyens varient de 0,4 à 5,0. Le nombre d’entretiens avec l’entourage 
s’élève à 580 soit un entretien en moyenne par personne. Seul l’ANPAA 16 en Charente a réalisé 5 séances 
de groupes avec les consommateurs. Quelques séances de groupes avec l’entourage ont également été 
mis en place dans trois centres. 
 

 Nombre d’entretiens individuels réalisés par les CJC de Nouvelle-Aquitaine en 2021 

 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 
  

 

  Jeunes Entourage 
16_ANPAA 16 74 0 

16_CSAPA AGORA 103 5 

17_CH JONZAC 19 0 

17_CH ROCHEFORT 16 0 

17_CH SAINT JEAN D ANGELY 136 18 

17_TREMPLIN CSAPA STUPEFIANTS 714 0 

23_CH LA VALETTE 49 6 

24_ANPAA 24 104 40 

33_ANPAA 33 1 129 42 

33_CEID PARLEMENT ST PIERRE 1 124 123 

33_CH CHARLES PERRENS 570 0 

40_CSAPA LA SOURCE 78 74 

40_CSAPA MONT DE MARSAN 10 0 

47_CSAPA SAUVEGARDE 612 89 

64_ANPAA 64 BEARN SOULE 233 1 

64_CEID BEARN ADDICTIONS 288 115 

64_CSAPA BAYONNE 0 0 

64_CSAPA BIZIA 377 11 

79_CH NIORT 601 9 

86_CH HENRI LABORIT 887 47 

87_CSAPA BOBILLOT 569 0 

Nouvelle-Aquitaine 7 693 580 
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c) 60 % des jeunes consultent pour la consommation de cannabis 
 

Parmi les jeunes consultants, 60 % ont été pris en charge pour leur consommation de cannabis, 9 % pour 
celle d’alcool et 17 % pour celle de drogues « dures » ou de produits détournés de leur usage. Environ 
5 % se sont adressés à la CJC pour leur consommation de tabac. Les addictions sans substance 
(cyberaddiction, jeux, autres) ont concerné 7,5 % des jeunes vus au moins une fois en face à face en 2021.  

Des spécificités selon les CJC sont mises en évidence. Parmi les jeunes reçus au CEID Parlement Saint-
Pierre à Bordeaux, 72 % ont consulté pour consommation de cannabis. L’accompagnement de jeunes 
consultants pour la cyberaddiction, l’addiction aux jeux ou les addictions sans substance concerne 10 à 
25 % de jeunes dans huit centres. Quelques structures d’accueil ont renseigné pour un même patient 
plusieurs produits ou addictions le plus dommageable. 
 

 Répartition des patients reçus par les CJC de Nouvelle-Aquitaine selon le produit ou l’addiction le plus 
dommageable en 2021 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 

 Répartition des patients reçus par les CJC de Nouvelle-Aquitaine selon le produit ou l’addiction le plus 
dommageable en 2021 (en %) 

 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
Sans substance : Cyberaddiction, addictions aux jeux, addictions sans substance ; Drogues et produits détournés : Opiacés, 
cocaïne, crack, amphétamines, ecstasy, médicaments et traitements de substitution détournés ; Autres addictions : Addictions 
non précisées  
 

  Effectifs (n) Pourcentage (%) 

Cannabis 1 755 60,3 

Drogues et produits détournés 491 16,9 

Alcool 274 9,4 

Cyberaddiction, jeux, addictions 
sans substance   

218 7,5 

Tabac 154 5,2 

Autres addictions 20 0,7 

Total renseigné 2 912 100,0 
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d) ETP de professionnels rattachés 
 
D’après ces données incomplètes, 35 % des ETP sont représentés par des infirmiers, 30 % par des 
éducateurs spécialisés et 27 % par des psychologues. Les médecins représentent 3 % et les autres 
professionnels qui sont le plus souvent des assistants sociaux, secrétaires et intervenants en prévention 
représentent 5 %.  
 

 Nombre de professionnels (en ETP) des CJC de Nouvelle-Aquitaine en 2021 

 

 
 
Source : Rapports d’activités des CSAPA ambulatoires 2021, DGS-ARS Nouvelle-Aquitaine – Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 
 
  

 

 
 
  

ETP Total % 

Médecins 0,3 3,0 

Psychologues 2,7 27,0 

Infirmiers 3,5 35,0 
Educateurs 
spécialisés 

3,0 30,0 

Autres 0,5 5,0 

Total 10,0 100,0 
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V I .  LE S  INTE RVENTIONS DE S CSAPA E N MILIEU  
CARCE RAL 

H.  21 CSAPA référents dans les  centres pénitentiaires 
de Nouvel le-Aquitaine 

La région compte vingt et un établissements pénitentiaires qui délivrent les différents régimes de 
détention : maison d’arrêt, centre de détention, maison centrale ou différentes modalités 
d’aménagement des peines. Certains établissements proposent plusieurs régimes de détention, on parle 
alors de centre pénitentiaire. Il y a dans la région onze sites de maisons d’arrêt (personnes prévenues et 
courtes peines), cinq centres de détention et une maison centrale. 
 
Un CSAPA référent a été nommé dans chaque établissement pénitentiaire avec pour missions principales 
l’amélioration de la continuité des soins et la coordination de la préparation à la sortie. Dans l’ensemble 
de la région, 21 CSAPA assurent la mission de CSAPA référent dans un à trois centres pénitentiaires. 
 

 Centres pénitentiaires d’intervention par CSAPA référent de Nouvelle-Aquitaine en 2021 
 

Centre 1 Centre 2 Centre 3 

16-Anpaa 16 MA Angoulême 
  

17_CH Rochefort MA Rochefort  
  

17-CH Jonzac CD Bedenac   

17-Le Tremplin-Synergie MA Saintes MA Rochefort MC Saint-Martin-de-Ré 

17-GH La Rochelle-Ré-Aunis MC Saint-Martin-de-Ré   

19-Anpaa 19 CD Uzerche MA Tulle 
 

24-Anpaa 24 CD Mauzac 
  

24-CEID Dordogne MA Périgueux CD Neuvic 
 

33-Anpaa 33 CD Bedenac MA Gradignan 
 

33-CH Charles Perrens CP Gradignan 
  

40-Anpaa 40 CP Mont-de-Marsan 
  

40-La Source Landes Addictions CP Mont-de-Marsan 
  

47-Anpaa 47 MA Agen 
  

47-La Sauvegarde CD Eysses 
  

64-Anpaa 64 Béarn Soule MA Pau 
  

64-Anpaa 64 Pays Basque MA Bayonne 
  

64-Bizia MA Bayonne 
  

64-CEID Béarn Addictions MA Pau 
  

79-CH Niort MA Niort 
  

86-CH Henri Laborit CP Poitiers-Vivonne 
  

87-CH Esquirol de Limoges MA Limoges 
  

Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine – 
 Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
MA : maison d’arrêt, CD : centre de détention, CP : centre pénitentiaire 
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Six centres interviennent également en centre pénitentiaire sans être référents. Ils y réalisent 
généralement peu d’interventions auprès de détenus déjà suivis par le CSAPA en amont de la détention. 
 
C’est le cas des CSAPA gérés par : 

- le CH Rochefort (MA Rochefort),  
- le GH La Rochelle-Ré-Aunis (maison centrale de Saint-Martin-en-Ré),  
- l’ANPAA 33 (CP de Gradignan et CD de Bedenac),  
- l’ANPAA 40 (MA de Mont-de-Marsan),  
- l’ANPAA 64 Pays basque (MA de Bayonne)  
- le CEID Béarn Addictions (MA de Pau). 

 

Dans la région, sur les 29 CSAPA, 25 rapports d’activités sont disponibles et parmi ces derniers, huit n’ont 
déclaré aucune intervention en milieu pénitentiaire. L’analyse présentée ici porte sur 17 rapports 
d’activités. 
Les taux de non-réponse à certaines variables sont élevés, ce qui ne permet pas de présenter le 
traitement de l’ensemble des variables. Les résultats présentés doivent être appréhendés avec 
précaution. 

 

I .  Près de 2  500 détenus vus au moins une fois  par 
les  CSAPA de Nouvelle-Aquitaine en 2021 

Les CSAPA déclarent avoir vu 2 497 personnes en centre pénitentiaire en 2021. Au nombre de 59, les 
femmes représentent 2,4 % de la FA répartis dans sept CSAPA. Un tiers des personnes sont âgées de 
moins de 30 ans, et près de 10 % ont au moins 50 ans. Trois (3) CSAPA ont indiqué avoir suivi au total 
huit (8) mineurs. 
 

 Nombre de personnes vues par les CSAPA en centres pénitentiaires, en 2021 

 

 Nombre 

16_Anpaa 16 172 
17_ CH Rochefort 40 
17_CH Jonzac 91 
17_GH La Rochelle-Ré-Aunis 22 
17_Le Tremplin-Synergie 199 
19_Anpaa 19 280 
19_CH Brive 24 
23_CSAPA Creuse 45 
33_CH Charles Perrens 313 
40_Anpaa 40 215 
40_La Source Landes 
Addictions 

106 

47_Anpaa 47 203 
47_La Sauvegarde 91 
64_Bizia 130 
79_CH Niort 233 
86_CH Henri Laborit 179 
87_CH Esquirol 154 

Nouvelle-Aquitaine 2497 
Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
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 Répartition par âge des personnes vues par les CSAPA en centres pénitentiaires 

 en 2021 (n=2274) (effectifs) 

 
Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
 

J .  Les unités sanitaires en mil ieu pénitentiaire 
(USMP) à  l ’origine des orientations les  plus 
nombreuses 

À l’échelle régionale, 23 % des demandes de prise en charge sont de l’initiative du patient ou de ses 
proches, 33 % des Unités sanitaires en milieu pénitentiaire (USMP ex UCSA Unité de consultation et de 
soins ambulatoires) ou du Service médico-psychologique régional (SMPR) et 19 % du service pénitentiaire 
d’insertion et de probation (SPIP). 
 
Les modalités d’orientation vers les suivis médicosociaux réalisés par les CSAPA varient selon ces 
dernières. Pour certaines, une part importante des patients est prise en charge à leur demande ou à 
celle d’un proche. C’est en particulier le cas des personnes suivies par les CSAPA Synergie 17, l’Anpaa 19, 
la Source Landes, la Sauvegarde et le CH Henri Laborit (de 42 à 70 % des personnes à l’origine de la prise 
en charge). Pour neuf autres, la prise en charge est majoritairement initiée par l’USMP (100 % pour Bizia 
et 99 % pour CH Niort). Le CH Charles Perrens Bordeaux travaille en majorité à partir d’une orientation 
du SPIP. Pour les autres, aucun organisme à l’origine de l’orientation vers le CSAPA n’est prédominant. 
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 Origine de la demande de consultation en centre pénitentiaire des CSAPA de Nouvelle-Aquitaine, 

 en 2021 (en %) 

 Patient / 
proche 

USMP-
SMPR 

SPIP Autres 

Nb 
patients 

(nb 
renseigné) 

16_Anpaa 16 29,7 55,2 14,5 0 ,6 172 
17_ CH Rochefort 2,5 87,5 2,5 2,5 38 
17_CH Jonzac 26,4 34,1 26,4 9,9 89 
17_GH La Rochelle-Ré-Aunis 4,5 0 4,5 0 2 
17_Le Tremplin-Synergie 68,3 3,5 16,1 1,0 177 
19_Anpaa 19 42,1 45,0 12,1 0,7 280 
19_CH Brive 0,0 37,5 4,2 45,8 21 
23_CSAPA Creuse 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
33_CH Charles Perrens 0,0 9,6 72,5 0,0 312 
40_Anpaa 40 0,0 0,5 13,0 0,0 29 
40_La Source Landes 
Addictions 

49,1 0,9 3,8 4,7 62 

47_Anpaa 47 2,0 8,9 8,4 71,4 203 
47_La Sauvegarde 70,3 4,4 15,4 2,2 84 
64_Bizia 0,0 100,0 0,0 0,0 130 
79_CH Niort 1,3 98,7 0,0 0,0 233 
86_CH Henri Laborit 58,1 25,1 1,1 0,0 151 
87_CH Esquirol 11,7 39,0 40,3 9,1 154 

Nouvelle-Aquitaine 23,1 32,9 18,9 7,7 2137 
 
Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine  
 Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
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K.  La moitié des patients  en di ff iculté avec l ’alcool  

Globalement, le produit considéré comme le plus dommageable est l’alcool qui concerne près de 50 % 
des personnes vues dans le cadre d’une consultation CSAPA en centre pénitentiaire. L’addiction aux 
opiacées et autres drogues concernent près de 20 % des patients, celle au cannabis 25 %. Le centre de 
La Rochelle a reçu en 2021, uniquement des personnes ayant des problèmes avec l’alcool. Onze centres 
ont réalisé un suivi d’au moins un fumeur de tabac dont deux d’au moins 25 fumeurs.  
 

 Répartition des patients selon le produit (addiction) le plus dommageable, en 2021 (en  %) 

 Alcool Cannabis 
Opiacés 
et autres 
drogues 

Tabac 
Cyberaddictions 
et autres sans 

substance 

Total 
renseigné 

16_Anpaa 16 65,7 17,4 12,2 4,7 0,0 172 

17_ CH Rochefort 48,7 0,0 10,3 41,0 0,0 39 

17_CH Jonzac 34,4 2,2 41,1 21,1 1,1 90 

17_GH La Rochelle-Ré-Aunis 100 0,0 0,0 0,0 0,0 2 

17_Le Tremplin-Synergie 41,2 26,6 29,6 2,0 0,5 199 

19_Anpaa 19 51,4 23,6 25,0 0,0 0,0 280 

19_CH Brive 58,3 33,3 8,3 0,0 0,0 12 

23_CSAPA Creuse 68,9 22,2 8,9 0,0 0,0 45 

33_CH Charles Perrens 43,9 27,0 29,1 0,0 0,0 296 

40_Anpaa 40 61,5 20,5 12,8 5,1 0,0 195 
40_La Source Landes 
Addictions 

48,3 29,3 20,7 1,7 0,0 58 

47_Anpaa 47 55,2 39,4 5,4 0,0 0,0 203 

47_La Sauvegarde 46,1 38,2 6,7 7,9 1,1 89 

64_Bizia 45,0 14,7 31,8 7,8 0,8 129 

79_CH Niort 31,6 28,1 10,2 29,6 0,5 196 

86_CH Henri Laborit 48,8 25,9 20,0 5,3 0,0 170 

87_CH Esquirol 34,5 37,8 12,2 13,5 2,0 148 

Nouvelle-Aquitaine 48,0 25,4 19,3 7,0 0,3 2 323 
Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine 
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
Autres drogues : cocaïne, crack, amphétamine, ecstasy, médicaments détournés, traitements de substitution détournés 
 
D’après les résultats sur le recours à l’injection de drogues par la voie intra-veineuse renseigné pour au 
moins les deux-tiers de la file active des CSAPA, plus de 5 % des détenus vus en prison ont recouru à ce 
mode d’administration de substance psychoactive. 
Pour les centres répondant (5), 428 détenus ont bénéficié d’un dépistage d’hépatite B et 139 ont un 
schéma vaccinal complet. 510 détenus des 7 centres répondant ont bénéficié d’un dépistage d’hépatite 
C et 543 ont eu un dépistage du VIH. 
Concernant les traitements de substitution aux opiacés, 34 détenus ont commencé un traitement à la 
méthadone en détention et 80 étaient déjà sous traitement et l’ont continué en détention. 88 patients 
étaient déjà sous traitement de BHD et l’ont continué en détention et 20 l’ont commencé en détention. 
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L.  13,5 ETP de professionnels  des CSAPA engagés 
dans les  centres pénitentiaires 

Les 17 CSAPA répondant ont déclaré 13,5 Equivalent Temps Plein (ETP) de professionnels intervenant 
dans les centres pénitentiaires. Il s’agit pour 41 % d’ETP des éducateurs spécialisés, pour 33,6 % de temps 
médical (médecins ou infirmiers) et 11 % de temps de psychologues. Les autres ETP se répartissent entre 
travailleurs sociaux et assistants sociaux. 
 

 Professionnels des CSAPA intervenant en centre pénitentiaire (en ETP), en 2021 

 Médecins Infirmiers Psychologues 
Éducateurs 
spécialisés 

Autres * 
Total 

renseigné 
16_Anpaa 16 0,0 0,5 0,0 0,0 0,5 1,0 
17_ CH Rochefort 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 
17_CH Jonzac 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 
17_GH La Rochelle-Ré-
Aunis 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 0,5 

17_Le Tremplin-Synergie 0,0 0,0 0,0 0,93 0,0 0,93 
19_Anpaa 19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
19_CH Brive 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 
23_CSAPA Creuse 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 
33_CH Charles Perrens 0,5 0,0 0,0 1,9 0,4 2,8 
40_Anpaa 40 0,1 0,0 0,2 0,0 0,2 0,5 
40_La Source Landes 
Addictions 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

47_Anpaa 47 0,0 0,0 0,0 0,8 0,0 0,8 
47_La Sauvegarde 0,0 0,0 0,0 0,5 0,0 0,5 
64_Bizia 0,04 0,0 0,0 0,5 0,0 0,54 
79_CH Niort 0,2 0,0 0,2 0,0 0,0 0,4 
86_CH Henri Laborit 0,0 2,0 1,0 1,0 0,0 4,0 
87_CH Esquirol 0,25 0,25 0,0 0,0 0,3 0,8 
Nouvelle-Aquitaine 1,69 2,85 1,5 5,54 1,9 13,48 

Source : Rapports d’activité des CSAPA ambulatoires 2021, DGS - ARS Nouvelle-Aquitaine  
Exploitation : ORS Nouvelle-Aquitaine 
* Autres : travailleurs sociaux, Assistants sociaux 
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R É S U M É  D U  R A P P O R T  
 
En 2021, la région Nouvelle-Aquitaine compte au total 29 CSAPA (28 dans le présent rapport), dont 12 sont gérés 
par des centres hospitaliers et 17 par des associations. Les CSAPA de la région proposent près de 130 lieux de 
consultations et disposent d’une quarantaine d’antennes. Des consultations pour les jeunes consommateurs et 
des interventions en milieu pénitentiaire sont assurées par 21 et 19 centres respectivement. 
 Une file active de 29 144 patients est enregistré dont les 3/4 sont des hommes et 22 %                                                                                                                                                                
sont âgés de moins de 30 ans. La prise en charge de la moitié des patients est motivée par la consommation 
d’alcool. A l’échelle régionale, 19 % des patients reçus en consultation souffrent d’addictions aux drogues dures 
(Opiacés, traitements de substitution, cocaïne, crack et autres médicaments de substitution). Environ 2 300 
patients prennent un traitement de substitution. Les CSAPA disposent de 12,3 ETP de professionnels pour 
100 000 habitants de 15-64 ans. 
 
Chaque département est couvert par au moins une CJC pour un total de 32 lieux de consultations pour jeunes 
consommateurs. 
Près de 7 693 jeunes et 580 personnes de l’entourage ont été reçus en CJC pour au moins un entretien face à 
face.  
Plus de 60 % des jeunes consultent pour une addiction au cannabis. La part des jeunes consultant pour les 
drogues dures est de 17 %. 
 
Les CSAPA intervenant en milieu pénitentiaire et ayant retourné un rapport d’activités, ont suivi 2 497 personnes 
détenues dont 46 personnes de moins de 20 ans. Un tiers des patients ont été orientés vers le CSAPA par l’unité 
sanitaire présente au sein de l’établissement pénitentiaire ou le service médico-psychologique régional. Parmi 
les 13,5 Equivalent Temps Plein (ETP) de professionnels intervenants dans les établissements pénitentiaires, 41 % 
sont des éducateurs spécialisés. 
Le produit à l’origine des prises en charge les plus nombreuses est l’alcool (48 %), devant les opiacés et autres 
drogues dures (19 %) et le cannabis (25 %). Onze centres ont cité au moins un fumeur de tabac dans la file active 
de 2021. 
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